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Erwägungen

E. 1.1
L'appel est recevable contre les décisions finales de première instance, dans les causes non
patrimoniales ou dont la valeur litigieuse, au dernier état des conclusions devant l'autorité
inférieure, est supérieure à 10'000 fr. (art. 308 al. 1 let. a et al. 2 CPC).

En l'espèce, le litige porte sur les droits parentaux et les contributions dues à l'entretien des
enfants, soit une affaire non pécuniaire dans son ensemble (arrêt du Tribunal fédéral
5A_572/2015 du 8 octobre 2015 consid. 1.1 et les jurisprudences citées), de sorte que la
voie de l'appel est ouverte.

E. 1.2
L'appel a été formé dans le délai et selon la forme prescrite par la loi (art. 130, 131, 145 al. 1
let. a et 311 al. 1 et 2 CPC). Il est donc recevable.

E. 2
La Cour revoit la cause en fait et en droit avec un plein pouvoir d'examen (art. 310 CPC).

Dès lors que le litige porte sur les droits parentaux et les pensions alimentaires dues à des
enfants mineurs, les maximes inquisitoire illimitée et d'office régissent la procédure (art.
296, 55 al. 2 et 58 al. 2 CPC, ATF 137 III 617 consid. 4.5.2 et les références citées;
ACJC/537/2015 du 8 mai 2015 consid. 1.2.2), de sorte que la Cour n'est pas liée par les
conclusions des parties sur ces points (art. 296 al. 3 CPC; ATF 128 III 411 consid. 3.1).

E. 3.1
Selon l'art. 317 al. 1 CPC, les faits et les moyens de preuve nouveaux ne sont pris en
considération en appel que s'ils sont invoqués ou produits sans retard (let. a) et s'ils ne
pouvaient pas être invoqués ou produits devant la première instance bien que la partie qui
s'en prévaut ait fait preuve de la diligence requise (let. b).

S'agissant de nouvelles conclusions, l'art. 317 al. 2 CPC prévoit que la demande ne peut être
modifiée que si les conditions fixées à l'art. 227 al. 1 CPC sont remplies (let. a) et si la
modification repose sur des faits ou des moyens de preuve nouveaux (let. b).

Dans les causes de droit matrimonial concernant les enfants mineurs, tous les nova sont
admis en appel, selon la jurisprudence de la Cour de céans (ACJC/345/2016 consid. 3.1;
ACJC/361/2013 consid 1.3).

E. 3.2
Ainsi, les pièces nouvelles déposées par les parties et les allégués nouveaux formés par ces
dernières en appel, qui concernent la situation de leurs enfants mineurs, sont recevables. Il
en va de même des conclusions nouvelles prises par l'appelant dans son courrier du 14



octobre 2016, celles-ci étant fondées sur un
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C/6962/2015 nouvel allégué admissible concernant les enfants, soit le fait que ces derniers
vivent dorénavant auprès de lui et ce depuis la fin du mois de mai 2016.

E. 4
A titre préalable, l'intimée sollicite de l'appelant la production de tous documents utiles à
déterminer sa situation financière, notamment les bilans et comptes de pertes et profits des
sociétés familiales dans lesquelles l'appelant occupe une position.

E. 4.1
Conformément à l'art. 316 al. 3 CPC, l'instance d'appel peut librement décider d'administrer
des preuves. Elle peut ainsi refuser une mesure probatoire en procédant à une appréciation
anticipée des preuves, lorsqu'elle estime que le moyen de preuve requis ne pourrait pas
fournir la preuve attendue ou ne pourrait en aucun cas prévaloir sur les autres moyens de
preuve déjà administrés par le Tribunal, à savoir lorsqu'il ne serait pas de nature à modifier
le résultat des preuves qu'elle tient pour acquis (ATF 138 III 374 consid. 4.3.2; arrêt du
Tribunal fédéral 5A_851/2015 du 23 mars 2016 consid. 3.1).

Les mêmes principes valent lorsque la maxime inquisitoire s'applique (art. 55 al. 2, 272 et
296 al. 1 CPC; ATF 138 III 374 consid. 4.3.2).

E. 4.2
En l'espèce, l'intimée n'explique pas en quoi les pièces sollicitées seraient de nature à
influencer la solution du litige. Elle se borne à indiquer, s'agissant de la situation financière
de l'appelant, que ce dernier bénéficierait d'avantages en nature et minimiserait le montant
de son revenu. Or, les éléments figurant au dossier sont suffisants pour établir les faits
pertinents et statuer sur les questions des droits parentaux et des contributions alimentaires
dues aux enfants, de sorte que la cause est en état d'être jugée.

Il ne sera donc pas donné suite aux conclusions préalables de l'intimée sur ce point.

E. 5
L'appelant conclut à l'octroi de la garde exclusive des enfants, son droit de visite accordé
par jugement de divorce n'étant plus conforme à la réalité des faits, dès lors que les enfants
vivent auprès de lui depuis le mois de mai 2016.

E. 5.1
Selon l'art. 133 al. 1 CC, le juge règle les droits et les devoirs des père et mère
conformément aux dispositions régissant les effets de la filiation. Cette réglementation
porte notamment sur l'autorité parentale (ch. 1), la garde de l'enfant (ch. 2), les relations
personnelles (art. 273) ou la participation de chaque parent à la prise en charge de l'enfant
(ch. 3) et la contribution d'entretien (ch. 4). Le juge tient compte de toutes les circonstances
importantes pour le bien de l'enfant; il prend en considération une éventuelle requête
commune des parents et, autant que possible, l'avis de l'enfant (al. 2).
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A la requête du père ou de la mère, de l'enfant ou de l'autorité de protection de l'enfant,
l'attribution de la garde doit être modifiée lorsque des faits nouveaux importants l'exigent
pour le bien de l'enfant (art. 134 al. 1 CC). Les conditions se rapportant à la modification
des autres droits et devoirs des père et mère sont définies par les dispositions relatives aux
effets de la filiation (al. 2). En cas d'accord entre les père et mère, l'autorité de protection de
l'enfant est compétente pour modifier l'attribution de l'autorité parentale et de la garde ainsi
que pour ratifier la convention relative à l'entretien de l'enfant. Dans les autres cas, la
décision appartient au juge compétent pour modifier le jugement de divorce (al. 3; art. 315b
al. 1 ch. 2 CC). Lorsqu'il statue sur la modification de l'autorité parentale, de la garde ou de
la contribution d'entretien d'un enfant mineur, le juge modifie au besoin la manière dont les
relations personnelles ou la participation de chaque parent à sa prise en charge ont été
réglées; dans les autres cas, l'autorité de protection de l'enfant est compétente en la matière
(al. 4).

Toute modification dans l'attribution de la garde suppose que la nouvelle réglementation
soit requise dans l'intérêt de l'enfant en raison de la survenance de faits nouveaux essentiels.
En d'autres termes, une nouvelle réglementation ne dépend pas seulement de l'existence de
circonstances nouvelles importantes; elle doit aussi être commandée par le bien de l'enfant
(arrêts du Tribunal fédéral 5A_63/2011 du 1er juin 2011 consid. 2.4.1 et 5A_697/2009 du 4
mars 2010 consid. 3).

E. 5.2
En l'espèce, depuis la séparation des parties en 2007, la prise en charge des enfants s'est
exercée de manière alternée à raison d'une semaine chez chacun des parents. Le jugement
de divorce du 22 septembre 2011 a cependant formellement attribué la garde des enfants à
l'intimée, afin, selon les parties, que cette dernière puisse bénéficier de meilleures
conditions de logement. La prise en charge des enfants n'ayant pas changé durant la
procédure de première instance, le premier juge a débouté l'appelant de sa conclusion en
garde partagée.

Cela étant, depuis le mois de mai 2016, soit depuis près de six mois, les enfants,
respectivement âgés de 15 et 14 ans, ont décidé de vivre auprès de l'appelant. Dès lors, la
situation relative à leur prise en charge, qui prévalait jusqu'ici, a changé de manière notable
et durable.

Bien que les capacités parentales de l'intimée n'aient pas été remises en cause par le SPMi
dans son rapport du 14 octobre 2016, il ressort du dossier que cette dernière a rencontré
quelques difficultés dans sa relation avec D______. Entendu par le SPMi, ce dernier a
indiqué ne plus être en colère contre sa mère. Bien qu'il ait déclaré, en fin d'entretien, être
d'accord avec une garde partagée le concernant, il a néanmoins clairement exprimé le
souhait de vivre chez son père, tout en continuant à voir régulièrement sa mère.
Actuellement, il a déclaré voir cette dernière à raison de deux fois par semaine et a précisé
que ces visites se

- 10/15 -

C/6962/2015 déroulaient bien. Agé de 14 ans, D______ dispose de la maturité nécessaire
pour exprimer son opinion et pour que celle-ci soit prise en compte.

Quant à C______, elle a également exprimé le souhait de vivre auprès de son père. Dès lors
qu'elle est âgée de 15 ans, il est important pour son bien-être de tenir compte de son



opinion.

Contrairement aux dires de l'intimée, le SPMi n'a pas relevé que l'appelant manipulerait les
enfants pour qu'ils refusent de vivre auprès d'elle. En effet, comme relevé ci-dessus, ce
dernier autorise C______ et D______ à voir l'intimée quand ils en expriment le désir. Par
ailleurs, aucun élément du dossier ne permet de retenir que l'appelant exercerait des
pressions psychologiques sur les enfants. En revanche, il ressort du rapport du SPMi que le
litige opposant les parties sur la garde des enfants est « parasité » par les questions
financières, soit les contributions d'entretien. Les dissensions sur ce point sont d'ailleurs
confirmées par les propos de C______, qui explique que lorsqu'elle fait une demande à sa
mère nécessitant des frais, cette dernière la renvoie constamment auprès de son père. Les
enfants se retrouvent ainsi pris dans le conflit de leurs parents lié à des questions
financières, ce qui est contraire à leur bien-être.

Enfin, le fait que les enfants passent du temps avec leurs grands-parents paternels, lorsque
l'appelant assume leur prise en charge, n'est pas pertinent pour déterminer de l'attribution de
la garde parentale. En effet, aucun élément du dossier ne permet de retenir que l'appelant ne
s'occuperait pas de ses enfants, comme allégué par l'intimée. Par ailleurs, il sied de relever
que cette dernière travaille à un taux de 80%.

Par conséquent, compte tenu de l'âge des enfants, de leur volonté clairement exprimée de
rester auprès de leur père et des difficultés rencontrées par l'intimée avec son fils, il est dans
l'intérêt des enfants d'attribuer leur garde à l'appelant. Conformément à la situation actuelle,
qui convient aux enfants et est donc conforme à leur intérêt, un droit de visite de deux jours
par semaine sera octroyé à l'intimée et celui-ci s'exercera du mercredi à la sortie de l'école
jusqu'au vendredi matin, ainsi que durant la moitié des vacances scolaires. Ce droit de visite
s'exercera à défaut d'accord entre les parties et les enfants. En effet, il est essentiel pour le
bien de ces derniers qu'ils puissent voir leur mère quand ils le souhaitent.

Le jugement entrepris sera ainsi annulé sur ce point et modifié en ce sens.

E. 6
L'appelant sollicite la suppression des contributions d'entretien dues en faveur des enfants
par le jugement de divorce.

E. 6.1.1
Selon l'art. 286 al. 2 CC, applicable à l'action en modification du jugement de divorce par
renvoi de l'art. 134 al. 2 CC, si la situation change notablement, le
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C/6962/2015 juge modifie ou supprime la contribution d'entretien à la demande du père, de
la mère ou de l'enfant.

La modification de la contribution à l'entretien de l'enfant suppose donc que des faits
nouveaux importants et durables surviennent, qui commandent une réglementation
différente. La procédure de modification n'a en effet pas pour but de corriger le premier
jugement, mais de l'adapter aux circonstances nouvelles intervenant chez les parents ou
l'enfant (ATF 138 III 289 consid. 11.1.1; 137 III 604 consid. 4.1.1 et 131 III 189 consid.
2.7.4).

Ce n'est que si la charge d'entretien devient déséquilibrée entre les parents qu'une
modification ou suppression de la contribution d'entretien selon l'art. 286 al. 2 CC peut



entrer en considération (ATF 137 III 604 consid. 4.1.1.; 134 III 337 consid. 2.2.2).

E. 6.1.2
Selon l'art. 285 al. 1 CC, la contribution d'entretien doit correspondre aux besoins de
l'enfant ainsi qu'à la situation et aux ressources des père et mère. Les enfants ont le droit de
recevoir une éducation et de bénéficier d'un niveau de vie qui corresponde à la situation des
parents; leurs besoins doivent également être calculés de manière plus large lorsque les
parents bénéficient d'un niveau de vie plus élevé (ATF 120 II 285 consid. 3a/cc; arrêt du
Tribunal fédéral 5A_959/2013 du 1er octobre 2014 consid. 9.2.2).

La loi ne prescrit pas de méthode de calcul particulière pour arrêter la contribution
d'entretien (ATF 128 III 411 consid. 3.2.2); sa fixation relève de l'appréciation du juge, qui
jouit d'un large pouvoir d'appréciation (ATF 127 III 136 consid. 3a; 120 II 285 consid.
3b/bb; arrêt du Tribunal fédéral 5A_507/2007 du 23 avril 2008 consid. 5.1) et applique les
règles du droit et de l'équité (art. 4 CC; ATF 127 III 136 consid. 3a). L'obligation d'entretien
trouve sa limite dans la capacité contributive du débirentier, en ce sens que le minimum
vital de celui-ci doit être préservé (ATF 135 III 66 consid. 2; 123 III 1 consid. 3b/bb et
consid. 5 in fine).

E. 6.1.3
Selon l'art. 12B al. 4 de la loi sur les allocations familiales (LAF - J 5 10), en cas de divorce,
le droit de percevoir les allocations familiales appartient à la personne qui a la garde de
l'enfant.

E. 6.2
En l'espèce, dès lors que la garde exclusive des enfants a été attribuée à l'appelant, il se
justifie de revoir les contributions d'entretien versées par ce dernier à ses enfants. Par
ailleurs, la situation financière de l'intimée s'est améliorée depuis le prononcé du divorce,
percevant dorénavant un salaire de 3'800 fr. par mois et non plus de 683 fr., ce qui constitue
un fait nouveau important et durable.

L'appelant perçoit un revenu mensuel net moyen de 8'185 fr. Ses charges, correctement
arrêtées par le premier juge, seront reprises par la Cour, soit la
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C/6962/2015 somme de 3'210 fr. 70. En effet, il n'y a pas lieu de retenir la clé de répartition
alléguée par l'appelant relative aux frais de son ménage, soit 37% à charge de son épouse et
63% à sa charge, cette répartition ne se fondant sur aucune pièce du dossier. L'appelant
bénéfice donc d'un disponible mensuel de 5'263 fr.

Ce solde est amplement suffisant à l'appelant pour prendre à sa charge les besoins mensuels
de C______ et D______, ceux-ci ayant été arrêtés à 444 fr. par enfant, après déduction des
allocations familiales. En effet, la prise en charge par l'appelant de l'entier des besoins
incompressibles de ses enfants n'entame pas son minimum vital. Il sied de préciser que,
contrairement aux critiques de l'appelant et conformément aux principes rappelés supra, il
n'y pas d'obligation pour le juge de se baser sur les tabelles zurichoises afin d'établir le
montant de base d'entretien d'un enfant.

S'agissant de l'intimée, cette dernière perçoit un revenu mensuel net de 3'800 fr. et s'acquitte
de charges se montant à 2'614 fr. (valeur arrondie). Elle dispose ainsi d'un disponible
mensuel de 1'186 fr. Celui-ci lui permettra d'assumer les frais de nourriture et de loisir pour



ses enfants, lorsqu'elle exercera son droit de visite. En outre, elle pourra également
participer aux frais extraordinaires de ces derniers, afin de contribuer à leur bien-être.

Partant, les contributions d'entretien dues par l'appelant en faveur de ses enfants seront
supprimées et ce, à compter du 1er septembre 2016, et l'intimée sera, quant à elle, dispensée
de verser des pensions à ses enfants en mains de l'appelant.

Enfin, dès lors que les allocations familiales suivent le droit de garde, celles-ci devront être
rétrocédées à l'appelant et ce à compter du mois de septembre 2016.

E. 7
Lorsque la Cour réforme en tout ou en partie le jugement entrepris, elle se prononce aussi
sur les frais de première instance (art. 318 al. 3 CPC).

Les frais sont mis à la charge de la partie qui succombe (art. 106 al.1 CPC). Le tribunal peut
toutefois s'écarter des règles générales et répartir les frais selon sa libre appréciation,
notamment dans les litiges relevant du droit de la famille (art. 107 al. 1 let. c CPC).

E. 7.1
En l'espèce, en ce qui concerne les frais de première instance et leur répartition, ceux-ci ont
été arrêtés conformément aux normes précitées, de sorte qu'ils seront confirmés par la Cour.

E. 7.2
Les frais judiciaires d'appel seront fixés à 1'250 fr. (art. 28 et 35 RTFMC) et mis à la charge
de l'appelant. Bien que ce dernier obtienne gain de cause, il se justifie, en équité, de mettre
lesdits frais à sa charge, dès lors que les éléments ayant conduit à la modification du
jugement de divorce, sollicitée par l'appelant, sont intervenus en cours de procédure d'appel.
Par ailleurs, la prise en charge des
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C/6962/2015 frais par l'appelant se justifie également au regard de sa capacité contributive
plus élevée que celle de l'intimée (art. 95 et 107 al. 1 let. c CPC). Les frais judiciaires
d'appel seront compensés par l'avance de frais de même montant effectuée par l'appelant,
qui reste acquise à l'Etat de Genève (art. 111 al. 1 CPC).

Pour le surplus, chaque partie supportera ses propres dépens, vu la nature du litige (art. 95
al. 3 et 107 al. 1 let. c CPC). * * * * *
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C/6962/2015 PAR CES MOTIFS, La Chambre civile : A la forme : Déclare recevable
l'appel interjeté le 13 avril 2016 par A______ contre le jugement JTPI/3564/2016 rendu le
15 mars 2016 par le Tribunal de première instance dans la cause C/6962/2015-8. Au fond :
Annule le chiffre 1 du dispositif du jugement entrepris et, statuant à nouveau : Modifie les
chiffres 3 et 5 du dispositif du jugement de divorce JTPI/14501/2011 rendu le 22 septembre
2011 par le Tribunal de première instance de la manière suivante : Attribue la garde
exclusive de C______ et D______ à A______, tout en réservant un droit de visite à
B______ devant s'exercer, à défaut d'accord entre les parties et les enfants, à raison de deux
jours par semaine du mercredi à la sortie de l'école jusqu'au vendredi matin et de la moitié
des vacances scolaires. Supprime les contributions d'entretien en faveur de C______ et
D______ versées par A______ en mains de B______ à compter du 1er septembre 2016.
Dispense B______ de verser en mains de A______ des contributions d'entretien en faveur



de C______ et D______. Condamne B______ à rétrocéder en mains de A______ les
allocations familiales perçues pour C______ et D______ et ce à compter du 1er septembre
2016. Confirme pour le surplus le jugement entrepris. Déboute les parties de toutes autres
conclusions. Sur les frais : Arrête les frais judiciaires d'appel à 1'250 fr. et les met à la
charge de A______. Dit qu'ils sont compensés par l'avance de frais fournie par A______,
qui reste acquise à l'Etat de Genève.
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C/6962/2015 Dit que chaque partie supporte ses propres dépens d'appel. Siégeant :
Monsieur Cédric-Laurent MICHEL, président; Mesdames Pauline ERARD et Paola
CAMPOMAGNANI, juges; Madame Camille LESTEVEN, greffière. Le président :
Cédric-Laurent MICHEL

La greffière : Camille LESTEVEN

Indication des voies de recours :

Conformément aux art. 72 ss de la loi fédérale sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF;
RS 173.110), le présent arrêt peut être porté dans les trente jours qui suivent sa notification
avec expédition complète (art. 100 al. 1 LTF) par-devant le Tribunal fédéral par la voie du
recours en matière civile.

Le recours doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14.

Valeur litigieuse des conclusions pécuniaires au sens de la LTF supérieure ou égale à
30'000 fr.
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